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T1PM1

PT2

PT2

PT2

PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la

protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception

Zone primaire de dégagement

Zone secondaire de dégagement

Zone spéciale de dégagement

PT1 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la

protection des centres de réception contre les perturbations radio-électriques

Zone de garde radioélectrique Zone de protection radioélectrique

PM1 - Servitudes résultant des plans de prévention

des risques naturels prévisibles

Risque inondation Risque mouvement de terrain

AS1 - Servitudes résultant de l'instauration de périmètres

de protection des eaux potables et minérales

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Périmètre de protection éloigné

Zone sensible

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

I4 - Servitudes relatives à l'établissement

des canalisations électriques

I3 - Servitudes relatives à l'établissement

des canalisations de gaz

AC1 - Servitudes de protection

des monuments historiques
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Liberté     Egalité    Fraternité

REPUBLIQUE     FRANCAISE

Protection des bois et forêts relevant du régime forestier

Bandes d'effets des canalisations de transport de gaz naturel haute pression

exploitées par GRTgaz ( suivant éléments fournis par GRTgaz )

Limite commune
IRE : Effets Létaux Irréversible

PEL : Premiers Effets Létaux

ELS : Effets Létaux Significatifs

classement sonore des infrastructures de transport
terrestres (arrêté préfectoral du 17/09/1999)

marge de recul le long des infrastructures routières
pour l'application de l'article L 111-1-4 du code de l'urbanisme
(applicable en dehors des espaces urbanisés de la commune)
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